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Le mot du Maire

Chers Canalaises et Chers Canalais,

e mois de mars a fait naître son printemps qui fut le bienvenu après un hiver doux mais qui a pu 
nous paraître long. C’est la saison des projets, de mise en œuvre de nos engagements au service 
des valeurs que nous défendons. Le budget, qui sera voté mi-avril s’inscrira dans cette perspective 

d’énergie positive et témoignera par ces investissements d’une confi ance dans l’avenir de notre commune.

Les beaux jours font donc leur grand retour. La Municipalité est sensible à une approche de compré-
hension de notre environnement intégrante de notre cadre de vie. Après l’épée de Damoclès cet hiver 
concernant de possibles délestages électriques, nous sommes alertés de la problématique d’une probable 
sécheresse qui créerait une forte tension sur l’eau.
La commune a repensé au fl eurissement du village avec les Jardins du Tembourel pour un approvision-
nement de plantes moins gourmandes en eau et résistantes à la sécheresse. Nous devons cependant nous 
attendre à des arrêtés récurrents de la Préfecture Tarn et Garonne imposant des restrictions d’eau.

Nous prendrons en conséquence des initiatives pour aborder le printemps et l’été avec plus de sérénité 
que les périodes COVID antérieures. Grâce à leur engagement sans faille, les associations vont propo-
ser diverses manifestations et animations du village qui seront nécessaires au rétablissement des bons 
rapports humains. N’hésitez pas à franchir le pas et à devenir auprès d’elles les artisans de la vitalité de 
notre commune.

Les prochains rendez-vous au mois d’avril, sont pour Pâques avec la Chasse aux œufs organisée par la 
Mairie ainsi que le carnaval de l’école qui déambulera dans les rues du village. Venez nombreux voir 
notre jeunesse revêtue de ses plus beaux atours colorés lors de ce moment de fête !

La Municipalité poursuit son programme de travaux. Ainsi en 2022 après la création du City-Stade, la 
réfection de la toiture centrale de l’église, la mise en place de la vidéoprotection, l’agrandissement du 
parc des jeux, d’autres travaux vont être réalisés, comme Grand’Rue avec la sécurisation par des chicanes 
pour l’accès a l’aire de jeux, la mise en conformité de l’issue de secours de l’église, le changement des am-
poules de l’éclairage public pour de nouvelles économies d’énergie.

La Municipalité a à cœur de vivre sereinement, ensemble dans une commune à taille humaine, dyna-
mique, agréable, sûre et animée de partage et de fraternité.

L’identité de Canals est de Vivre en harmonie pour une meilleure qualité de vie.

Bien cordialement

Sylvie Borel
Maire de Canals
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Adresse de la mairie de Canals
Hôtel de ville de Canals
110 rue des Ecoles • 82170 Canals

Contacter la mairie de Canals
Téléphone : 05 63 67 31 63 • Fax : 05 63 67 31 53
E-mail : mairie-canals@info82.com
Site : www.ville-canals.fr 
Facebook : Mairie de Canals

Horaires de la mairie de Canals
Le lundi : de 9h à 12h  et de 13h30 à 16h30
Le jeudi et samedi : de 9h à 12h
Le samedi sur rdv
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Scolaire
ÉCOLE 

Le repas de fin d’année

n repas festif a été servi le vendredi 16 décembre 
2022 en cantine.

Les agents de cantine et de surveillance ainsi que Ma-
dame le Maire et des élus étaient présents pour le ser-
vice unique de tous les enfants de l’école de Canals.
Le repas s’est déroulé dans la joie et la bonne humeur 
animé par des visages parés de serre-têtes et bonnets de 
Noël portés par nos écoliers et l’équipe de service.
Au menu, toasts de mousse de canard et saumon, pâté 
en croûte, fi let mignon, pommes duchesse et entremet 
au chocolat.
Un cadeau surprise off ert par nos cantinières Cathy 
YBORRA et Angélique ANGLAISE a joliment clôturé 
ce repas de Noël.

Animations et petit déjeuner 

e jeudi 1er décembre 2022, sur la pause méri-
dienne une animation a été proposée aux élèves ;

des massages pizzas ou météos. Ces massages simples 
enseignés par Mme Elisabeth GIL de façon ludique ont 
été appréciés. Mme Le Maire et Mr Serge CAZALON 
ont participé à cette animation ; Un moment de relaxa-
tion pour tous !

Le vendredi 10 février 2023, la Municipalité a invité 
à l’école l’association T’as de beaux jeux. Les enfants 
étaient ravis de cette animation sous un superbe soleil.
Des jeux en bois ont été proposés tels que le billard hol-
landais et japonais, le tir de la grenouille, suspend, ra-
pido, jeu des bâtonnets. Les membres de l’association 
ont expliqué les règles de jeu et les enfants ont très rapi-
dement saisi le but de chaque jeu. Mme le Maire, Mme 
ZANUSSO ont partagé et même participé à quelques 
jeux avec les enfants. Une nouvelle intervention sur la 
pause méridienne qui a séduit les élèves.

Chaque vendredi matin avant les vacances, la Mairie 
continue à off rir aux élèves un petit-déjeuner fort ap-
précié. Les viennoiseries du fournil de la Boulange et 
des tranches de brioche nappées de chocolat et/ou de 
confi ture.

5

U L

4

Infos mairie

Une identité visuelle
pour notre village

ébut 2022, nous proposions à l’ensemble des ca-
nalais de participer à un concours pour dessiner 
le Logo qui représenterait notre village.

Nous avons reçu des ébauches pleines de bonnes idées 
et des propositions très abouties.

Comment choisir sans consulter les canalais ?
Fin 2022, nous vous avons soumis 3 propositions. 
Vous avez été nombreux à répondre à cette consulta-
tion. Cependant, nous n’avions pas imaginé que 2 lo-
gos arriveraient en tête ex aequo !

Le choix était diffi  cile ; alors nous avons décidé que 
le plus coloré représenterait Canals et son patrimoine 
lors des évènements festifs de la commune. Les Cana-
laises et Canalais présents lors des vœux de nouvel an, 
ont pu apprécier les gobelets à l’effi  gie de notre village.
Le logo bleu, quant à lui, trône dès à présent en belle 
place, en haut des courriers administratifs de la com-
mune.

Nous espérons que vous partagerez notre fi erté de ces 
images qui représentent si bien les richesses de notre 
village ; une identité visuelle construite avec vous. Un 
grand MERCI

Des perspectives

La municipalité s’est rapprochée du CAUE 82 orga-
nisme en conseils d’architecture, d’urbanisme et d’en-
vironnement, association à vocation de service public, 
afi n de projeter un ou plusieurs aménagements au 
niveau de la salle communale. La Municipalité prend 
également attache directement auprès d’un architecte. 
Une étude collaborative est en cours. Nous vous tien-
drons informés.

La Commune instruit également la mise en confor-
mité de l’issue de secours de l’église ainsi que le chan-
gement des points lumineux de l’éclairage public pour 
diminuer la consommation au niveau du rond-point 
de la départementale 820 et une partie du centre du 
village. (aide du SDE sur 30 points lumineux par an). 

Les Mats autonomes

Pour nous, les petites communes, cette compétence 
sur l’éclairage public est source de dépenses. La Mu-
nicipalité a décidé d’éclairer le chemin de Sirech qui 
n’était pas équipé d’éclairage malgré une vingtaine 
d’élèves de collèges et de lycées se rendant à l’abri bus. 
Pour une raison de mise en sécurité, mais aussi des rai-
sons environnementales et de sobriété énergétique, 3 
mats autonomes et 2 points lumineux sur candélabres 
déjà en place ont été mis en service. Ces points lumi-
neux ont une intensité lumineuse forte avec une faible 
consommation d’énergie grâce aux lampes LED. Ces 
travaux sont subventionnés par le Syndicat Départe-
mental d’Energie Tarn et Garonne à hauteur de 300 €
par points lumineux et de 40% sur l’investissement. 
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La sécurisation de l’arrêt
de bus de la Louise 

La Mairie avait sollicité le Département pour une 
étude de mise en sécurité de la traversée de la route de 
Fabas pour se rendre à l’arrêt de bus nommé la Louise 
». Le Département a réagi et nous a fait part par cour-
rier d’un travail de concertation à venir avec la Com-
munauté de Communes Grand Sud Tarn et Garonne 
et la Commune. Dans un premier temps un compteur 
sera posé par le Département pour évaluer le trafic 
routier. Nous vous tiendrons informés de la poursuite 
de ce dossier pour trouver une solution adaptée et 
sécuriser ce lieu que de nombreux adolescents em-
pruntent chaque jour.

Un nouveau jeu

n nouveau jeu de grimpe a été installé au parc 
de jeux pour le plus grand plaisir des enfants. 
Un module très ancien a été retiré afin de per-

mettre un espace suffisant pour accueillir ce nou-
veau jeu. Cette structure se compose de divers jeux : 
un mur d’escalade à franchir, des échelles de corde 
et de barreaux. Ce jeu demande des qualités d’équi-
libre et de coordination, il incite l’enfant à faire preuve 
de force, de résistance et lui apprend à maîtriser son 
corps dans l’espace.
Nous remercions l’association de tennis de Canals qui 
nous a permis d’acquerir ce module grâce à son don 
de clôture. 

Intercommunalité

Le Salon Médico Social

Le 9 décembre dernier a eu lieu dans notre salle 
communale le Forum MédicoSocial, organisé par 
l’Espace Emploi Formation de la Communauté 
de Communes Grand Sud Tarn et Garonne et ses 
partenaires. 
Une vingtaine de stands composés des parte-
naires Emploi, des organismes de formation et 
intervenants du secteur étaient présents afin de 
conseiller, recruter et présenter les différentes for-
mations existantes.
Également présente, la Maison de l’Orientation 
Mobile proposée par la Région Occitanie a ac-
compagné les visiteurs dans la définition de leur 
projet professionnel.
Parmi les nombreux visiteurs, Mme Castro, 
Vice-Présidente de la Région Occitanie en charge 
de la formation professionnelle, Mme Laveron, 
Conseillère Régionale et Vice-Présidente de la 
Communauté de Communes en charge des po-
litiques sociales, Mr Castella, Vice-Président en 
charge de l’Economie, l’Emploi et l’Insertion, Mr 
Tuyères, Vice-Président en charge de l’Aménage-
ment de l’Espace et de la Mobilité, et Mme Borel, 
Maire de Canals, étaient présents pour saluer les 
participants et prendre connaissance des toutes 
les animations proposées.

Portrait d’un Canalais
Maréchal Ferrant

aviez-vous que notre commune comptait un ma-
réchal ferrant depuis plus de trente ans ?
Mr Renaud, originaire de La Roche-sur-Yon, a 

commencé sa formation à l’âge de treize ans, mêlant 
cours théoriques à l’école et pratiques en apprentissage 
chez un maréchal ferrant. Ce travail très difficile (les 
chevaux ne sont pas toujours dociles), demande beau-
coup de patience, de connaissance des chevaux et du 
métier, à tel point qu’il faut réellement être passionné 
pour l’exercer. Il y a une trentaine d’années, pour se rap-
procher de son frère, il déménageait finalement à Ca-
nals où il réside depuis.

Le métier a beaucoup évolué depuis ses débuts, alors 
qu’à l’époque on fabriquait intégralement les fers à la 
forge, aujourd’hui il existe des fers de toutes sortes et 
dans toutes les matières. Le travail consiste à les adap-
ter aux spécificités des sabots de chaque cheval, le fer 
peut même devenir orthopédique en cas de blessure 
ou de malformation. Ainsi il nous raconte l’histoire 
d’un trotteur qui ne pouvait plus courir après une rup-
ture du tendon d’Achille, mais qui après la pose d’un 
fer orthopédique très complexe, maintenant le boulet 
(Le boulet est une articulation au bas de la patte des 
mammifères ongulés), avait pu faire du saut d’obstacle 
avant de prendre une retraite bien méritée quelques an-
nées plus tard. La durée de vie d’un fer sur un cheval 
de course peut varier de quatre semaines a seulement 
deux, on comprend que la demande est en conséquence 
considérable.

Si aujourd’hui le métier attire beaucoup de monde, (« Il 
y a plus de Maréchaux ferrants que de
boulangers » nous dit-il), c’est surtout parce qu’il n’est 
demandé aucun diplôme ni même formation pour 
l’exercer, mais on reconnait vite un bon d’un mauvais 
maréchal ferrant à l’allure de ses chevaux. Il faut par 
exemple beaucoup d’expérience pour ferrer un trotteur, 
il doit être légèrement déséquilibré pour l’empêcher de 
courir, sans pour autant qu’il ne soit blessé ou empêché 
de trotter, tout un art.

« Il faut ne pas s’aimer pour être Maréchal Ferrant » 
nous dit-il enfin, des journées interminables, des clients 
qui vous réclament parfois très loin en Occitanie à toute 
heure du jour ou de la nuit, ainsi que de nombreuses 
blessures en découragent plus d’un. Chevilles, côtes et 
même nez cassés ou fracturés à plusieurs reprises, tel 
est le salaire de ce métier si exigeant. En 2022 il a enfin 
pris sa retraite après 47 ans de dur labeur, mais son fils 
a depuis longtemps déjà repris le flambeau.
Alors qu’il n’avait que 6 ans il accompagnait déjà son 
père et a rapidement attrapé le virus. Lorsque l’on de-
mande à son père s’il va parfois prêter main forte à son 
fils il nous répond « non, jamais », il a définitivement 
tiré un trait sur cette partie de sa vie, sur les chevaux et 
ce travail harassant.

Vie locale

S
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Un peu d’histoire
Les bals

ans notre commune, les bals publics étaient régle-
mentés par un arrêté, établi par Monsieur le Maire 
Guillaume Clamens, en date du 25 mars 1893 et 

enregistré à la sous-préfecture de Castelsarrasin le 3 avril 
1893.  Monsieur le Maire, pendant son mandat de 1888 à 
1896, a rédigé cet arrêté constitué de 9 articles, pour as-
surer le respect et la sécurité au sein du village lors de 
ces manifestations.  En eff et, la jeunesse Canalaise semble 
être divisée en deux fractions opposées l’une à l’autre.  
Quiconque voulait organiser un bal devait faire par écrit 
une demande d’autorisation au Maire.  Après son accord, 
le bal et son bon déroulement étaient sous la responsa-
bilité du demandeur. Ce dernier devait également veiller 
avec l’aide du garde-champêtre à l’exécution de l’arrêté.

Le GRIMP

Ce vendredi 10 février, le SMPM 82 a délocalisé sa FMPA 
sur le secteur d’intervention du CIS GRISOLLES.
Des manœuvres ont été réalisées sur diff érents sites :
• évacuation d’une victime au niveau de l’orgue
  de l’église de Grisolles,
• au lavoir de Canals.

Ces mises en situation professionnelles et ces échanges 
permettent au SMPM de connaître les diff érentes problé-
matiques du territoire et ainsi perfectionner leurs com-
pétences.

Un grand merci aux sapeurs-pompiers du centre de se-
cours de Grisolles et aux maires de Canals et Grisolles 
pour la mise à disposition des diff érents sites et leur ac-
cueil très chaleureux.

Vie locale

D

Extrait de l’arrêté :
• Article 3 : «Toutes les danses indécentes sont rigoureusement interdites(...)» 
• Article 6 : «Les chants nocturnes devront cesser sur la voie publique à partir 
de neuf heure ½ du soir» 
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AGENDA
8, 9 et 20 avril
Ball-trap au Périgal

15 avril
Sur la place du village Chasse à l’œuf à 15H30
orgaisée par la Municipalité

21 avril
Carnaval de l’école
Départ du défi lé à 14h30 de l’école.

14 mai
Vide grenier organisé par la Pétanque Canalaise sur 
la place du village. Prix du ml 2€.
Réservations : 06 12 57 03 31 / 06 14 56 58 59

27, 28 et 29 mai
Ball-trap au Périgal

10 et 11 juin
Ball-trap au Périgal

18 juin
Concours de Pétanque Offi  ciel sur la place du village

5, 6 et 7 août 
Fête locale

5 et 6 août
Ball-trap au Périgal

10 septembre
Vide-grenier organisé par l’ALEC
sur la place du village. Prix du ml 2€ 
 Réservations au : 06 76 88 24 81

Naissance :
• Victoria TOUZET née le 16/11/2 
• Louise, Ana GASQUET née le 09/01/2023 

Mariage :

• DA CRUZ Julien, Philippe et SIBIETA Audrey, Andrée, Jeanine le 11/03/2023

ETAT CIVIL
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Bien vivre

Des tableaux offerts

Mr Stéphane THERON, conseiller municipal et 
artiste-peintre de Canals, a fait un don à la mairie de 3 de 
ses toiles représentant notre commune.
Cet artiste se livre à une performance de couleurs et de 
précisions dans chacun de ces tableaux : l’église et le la-
voir, le pont du Canal, une perspective du château et de 
l’église sous un fleurissement lumineux.
Ses coups de pinceaux révèlent son art et animent ses 
passions et sources d’inspirations liées à la nature et à 
des lieux lors de ses ballades et visites diverses.
Mme le Maire et le Conseil Municipal ont été touchés 
par cette offrande. Ces œuvres ont été exposées à l’ac-
cueil de la mairie. Elles viennent compléter les tableaux 
également offerts par Mr Gérard QUARCY représen-
tants les rues de Canals. 

Vendredi 11 novembre 2022, 
la Municipalité a célébré
la commémoration
de L’Armistice 1914-1918. 

Accompagné du porte-drapeau Elie Latorre, de 
l’Opex, du corps des sapeurs-pompiers, la Gendarme-
rie au dernier moment a dû partir en intervention, des 
enseignants, des enfants et de la population, le cortège 
parti du parvis de la Mairie, s’est rendu au Monument 
aux Morts sur la place du village.

Mme le Maire a débuté la cérémonie par le portrait 
d’un jeune soldat Canalais mort pour la France au 
cours de la “grande guerre”. Des détails émouvants de 
sa vie ont pu être retrouvés grâce aux archives de la 
commune. D’autres portraits seront évoqués lors des 
prochaines commémorations.
La cérémonie s’est poursuivie par le dépôt des gerbes 
et une minute de silence en hommage à tous les com-
battants.
Madame le maire a ensuite procédé à la lecture de la 
lettre du Ministre des Armées, Sébastien Lecornu et 
de Mme Patricia Miralles, secrétaire d’Etat auprès du 
Ministre des Armées. Cette lettre, chargée de sens, in-
vitait à apprécier la paix et rendait hommage à tous les 
combattants des guerres passées ainsi qu’à 2 soldats 
morts au Mali en 2022.

La Marseillaise a clôturé cette cérémonie.

Puis, Madame le Maire a invité les nombreux parti-
cipants à partager un vin d’honneur servi en Mairie.

Le père Noël

Le père Noel a répondu à toutes les lettres des 
petits Canalais

Cette année, le père Noël avait posé une boîte aux lettres 
au centre du village de Canals. De nombreux enfants 
ont su saisir cette chance et lui ont écrit de très belles 
lettres. Pour certains enfants, il s’agissait de la première 
lettre de leur vie. Mon petit doigt m’a dit que le père 
Noël avait beaucoup apprécié ces magnifiques lettres 
décorées et les merveilleux dessins qu’il a reçu. Les lu-
tins ont répondu à chaque enfant et le Père Noël était si 
fier de recevoir d’aussi belles lettres qu’il a promis qu’il 
y aurait à nouveau une Boîte aux lettres au centre de 
Canals à Noël prochain. OH!OH!OH!

BIENVENUE
Entreprises :

DARK EYE : une nouvelle salle de crossfit a ouvert 
ses portes dans la zone d’activités Le Parc 2. Pour les 
petits ou grands sportifs, un coach vous oriente vers 
des mouvements adaptés pour une remise en forme.
2 ZA Le Parc - 06 19 96 69 24 - www.crossfitdarkeye.fr

SSR Concept
Société de services informatiques (réalisation de 
services informatiques, réalisation de formation in-
formatique, conseil en gestion d’entreprise et IT, 
management de transition pour entreprise, mainte-
nance de systèmes et logiciels) 1093 Route de Fabas  
06 25 31 67 38

Société HARDOUIN-Loc, exploitante et connue 
par la marque VAC-LOCATION propose des solu-
tions d’accueil des compagnons et intervenants sur les 
chantiers par la mise en place de Bases Vie Mobiles 
Autonomes et des services associés. ZA Le Parc

Société NOALI : Auto-entrepreneur spécialisé dans 
l’entretien de locaux professionnels - 302 chemin de 
Sirech - 07 85 84 81 08 - noali82000@gmail.com.

Mr LUGAN - Safti : Conseiller Indépendant en im-
mobilier 06 43 10 40 60 - lionel.lugan@safti.fr 

Professionnels de santé :

Florine ABGRALL Psychologue clinicienne de 
l’enfance et de l’adolescence. 193 ter Grand Rue  
05 63 47 22 57 - www.doctolib.fr

TONAL AUDITION 
Mr Francis Kalema Audioprothésistes D.E.
193 ter Grand rue a Canals - 06 77 30 62 38
www.tonalaudition.fr

Comptables:

Génération d’Experts 
changement de lieu 193 ter Grand Rue

A
Savoir
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Associations

Décembre 2022 :
retrouvailles autour du verre
de l’amitié pour nos séniors

Le 17 décembre, Madame le maire invitait nos séniors à se retrouver 
autour de toasts pour partager le verre de l’amitié. Après deux an-
nées diffi  ciles pour les relations sociales, ce moment festif en l’hon-
neur de nos anciens fut particulièrement apprécié.
Notre doyenne, Madame Rama, nous a fait l’honneur de sa présence 
faisant ainsi l’admiration de tous.
Pour les personnes qui ne pouvaient pas se déplacer, des paniers 
garnis remplis de douceurs locales leur ont été distribués à domicile.

Bien vivre
La Pétanque Canalaise

a saison 2023 vient de débuter par les phases 
qualifi catives du championnat départemental fé-
minin et masculin de tir de précision. 

Deux représentants de la Pétanque Canalaise partici-
paient à ces championnats. 
Jean-Michel Jacquet dans le tableau masculin n’a pu se 
qualifi er pour les phases fi nales lors du premier tour, 
Isabelle Gendey chez les féminines s’est inclinée en hui-
tième de fi nale ce samedi 4 mars au boulodrome du 
marché gare à Montauban.
La prochaine participation de notre club aux qualifi ca-
tions du championnat départemental aura lieu le same-
di 25 mars à Montech dans la catégorie Triplette Mixte. 
La Pétanque Canalaise avait conclu un partenariat avec 
la Pétanque Grisollaise afi n de profi ter de leurs installa-
tions pour l’année 2023 lors de la période hivernale. En 
eff et pour des raisons de sécurité l’accès à l’orangeraie 
dans le parc du château étant impossible.

a saison 2023 vient de débuter par les phases L
Téléthon

Un des vœux de la municipalité était de participer au 
Téléthon, chose faite, samedi 3 décembre a eu lieu le 
1er Téléthon sur la commune en partenariat avec l’as-
sociation Les Parpalhols et La Pétanque Canalaise.
La météo incertaine nous a contraint à déplacer l’évé-
nement prévu initialement sur la place du village à la 
salle communale.
Chamboule tout, fl échettes, tirs de précision de Pé-
tanque y étaient proposés en soutien au Téléthon 2022.
Une belle représentation de danses fl amenco et sévil-
lane était donnée par les danseuses parées de robes es-
pagnoles pétillantes et colorées avant l’arrivée du Père 
Noël en cadillac, très attendue par les enfants qui ont 
pu immortaliser un souvenir avec lui en photo (pho-
tos envoyées par mail).
Gaufres, crêpes, sablés de Noël, tarte aux pommes, 
mandarines, brochettes de bonbons, châtaignes gril-
lées, chocolat chaud et vin chaud ont pu régaler les 
papilles des petits et des plus grands.
Nous saluons et remercions la motivation des associa-
tions et toutes les petites mains qui ont œuvré pour 
que cette journée soit une belle réussite !
Nous remercions également la pépinière Faure pour 
le prêt du beau sapin, les danseuses ainsi que tous les 
participants.

Nuisances sonores

Comme chaque année la mairie ne manque pas de 
rappeler à ses administrés les règles d’utilisation 
d’engins à moteur susceptible de causer une gêne en 
raison de leur intensité sonore. Ces nuisances sont 
souvent à l’origine de problèmes de voisinage.
 Dans le respect de votre voisinage et afi n de pré-
server la tranquillité notamment des dimanches des 
jours fériés lors des pauses déjeuner et en soirée les 
travaux de bricolage et de jardinage (tonte, débrous-
saillage, découpe etc) doivent être réalisés :
• Les jours ouvrables du lundi au samedi
   de 8h à 12h et de 14h à 20h
• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Nous comptons sur vous habitants de Canals, sur 
votre civisme, un des piliers de la vie au sein du vil-
lage dans lequel il fait bon vivre.

Entretien des fossés

Tout propriétaire riverain d’un fossé  se doit de pro-
céder à son entretien régulier afi n qu’il puisse per-
mettre l’évacuation des eaux en évitant toute nui-
sance a l’amont et à l’aval du fossé. Cet entretien 
personnel d’une distance de 5 mètres de chaque 
côté doit être réalisé dans un souci de réduction des 
risques pour les biens et les personnes

Nous remercions la Pétanque Canalaise, l’Alec 
et le Comité des Fêtes pour leurs dons. Cette 
manifestation a permis de récolter la somme de 
747€ qui a été reversée à l’Afm Téléthon.
Merci à vous tous ! A l’année prochaine !
#Telethon2022 #afmtelethon
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Assemblées générales
des associations.

es associations Canalaises ont tenu leur assem-
blée générale en fi n d’année 2022. Ce fut l’occa-
sion, pour chacune d’entre elles, de faire le point 

sur les réalisations de l’année écoulée et d’annoncer les 
projets et manifestations et de l’année à venir. 

Après deux années de crise sanitaire pendant lesquelles 
certaines ont dû arrêter leurs activités, il a parfois fal-
lu faire des constats diffi  ciles. Ainsi l’association des 
Joyeux Retraités n’a pas été en mesure de poursuivre 
son activité. Mais cela n’a pas empêché les adhérents de 
se retrouver autour d’un bon repas au restaurant pour 
clore cette belle association.
L’ACCAFA a également clôturé son association.

Les autres associations ont pu mettre en avant un bilan 
dynamique et une envie forte de poursuivre les ani-
mations dans la commune. Nous retrouvons donc en 
2023 : les Parpalhols, le Comité des Fêtes, l’’ALEC, la 
Pétanque Canalaise, l’ACCA, le Ball Trap.

Ces associations sont des acteurs essentiels de la vie 
sociale de tous les villageois de 7 à 77 ans (selon l’ex-
pression consacrée). La mairie remercie, encourage les 
associations et leur assure tout son soutien pour toutes 
les manifestations dont ils ont l’initiative.

Le 3 décembre 2022, l’ALEC a tenu son Assemblée
Générale : le bureau est composé de
• Robert PANISSARD – Président
• Sylvain GERMONNEAU – Vice-Président
• Geneviève PRADEL – Trésorière
• Hélène CANNATA – Trésorière adjointe
• Brigitte CLARA - Secrétaire

Le 11 décembre l’Assemblée Générale de la Pétanque 
Canalaise a élu Gilles REY Président. 

Le 17 février L’Assemblée Générale du comité des Fêtes 
de Canals ; le bureau se compose :
• Christophe COUZINIE - Président
• Victor CAZALON - Vice-Président
• Lorenzo CATTAZZO - Trésorier
• Julien GAILLARDO - Secrétaire

L

Les Parpalhols 

Noël
Le 10 décembre dernier à la salle communale de Ca-
nals, une fête, tant attendue, a eu lieu. C’est lors d’un 
après-midi festif organisé par les Parpalhols mêlant 
danses et gourmandises en tout genre, que le père noël 
est arrivé en tracteur avec sa hotte chargée de cadeaux. 
La joie pouvait se lire dans les regards des enfants.
A l’année prochaine papa Noël.

Loto
Samedi 18 mars 2023, à la salle des fêtes de Fabas, 200 
personnes sont venues participer au loto organisé par 
l’association les Parpalhols. 12 parties ont défi lé sous les 
« quines, double quines et carton plein ! ». L’association 
a proposé de nombreux lots et de valeur conséquente 
off erts par des entreprises de Canals, de Fabas et de 
communes alentours. Un franc succès, félicitations !

Les joyeux retraités

e Mardi 15 novembre 2022, le club des Joyeux 
Retraités s’est réuni pour la dernière fois. La Pré-
sidente Bernadette GAILLARD et le bureau ont 

décidé de clôturer l’association après un appel depuis 
un an à la reprise.
Ainsi 21 personnes dont notre doyenne Mme Anna 
RAMA se sont retrouvées au restaurant Chez Emilie à 
Dieupentale autour d’un excellent repas fait maison. 
Mme le Maire s’est jointe à eux pour partager ce mo-
ment de convivialité. L’association a aussi off ert un pa-
nier garni de fruits aux personnes étant dans l’impossi-
bilité de se déplacer.
Des cartes cadeaux d’une valeur de 100 € ont été égale-
ment distribuées à chaque adhérent.
Le sourire des Joyeux Retraités était le refl et d’un 
agréable moment de partage.
Nous espérons que dans un futur proche, ce club se re-
formera.

L
Les Parpalhols 
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